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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22 BIS, insérer l'article suivant:

Les personnes souffrant d’un diabète de type 1 ainsi que les parents d’enfants souffrant d’un diabète 
de type 1, peuvent obtenir, sur simple demande, une carte prioritaire.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette carte, anciennement appelée « carte station debout pénible, » permet d’obtenir une priorité 
d’accès aux places assises notamment dans les transports en commun ou dans les espaces et salles 
d’attente.

Sa durée de validité est comprise entre 1 et 10 ans.

Cette carte doit permettre aux personnes diabétiques de type 1 (adultes ou enfants) de pouvoir 
vaquer à leurs occupations quotidiennes de manière plus aisée et de ne pas avoir à supporter des 
attentes trop longues.


